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Texte de la question

Mme Maud Petit interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur le statut du « patient-expert ».
Atteint d'une maladie chronique, le « patient-expert » est par son vécu, son expérience, son écoute mais aussi
par la formation qu'il a acquise, le mieux placé pour comprendre les difficultés tant physiques que
psychologiques que peut éprouver une personne atteinte par la même pathologie que lui. Il est de ce fait une
aide précieuse pour les malades mais aussi pour les équipes soignantes. Il constitue une solution adaptée et
peu coûteuse pour une prise en charge et un accompagnement optimum des personnes souffrant de
pathologies chroniques. Malgré ce rôle central reconnu par tous les professionnels de la santé, Mme la députée
s'inquiète du manque de « patients-experts » dans les centres antidouleurs ou les centres hospitaliers
universitaires (CHU) qui proposent des ETP (éducation thérapeutique du patient). Elle alerte Mme la ministre sur
l'absence de campagne d'information d'envergure sur l'existence des « patients-experts » à destination des
malades atteints d'une pathologie chronique. Elle l'interroge sur la possibilité de créer un statut spécifique et
bien défini du « patient-expert ».
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